
Territorialisation des 
enjeux – Territoire 
Nord Drôme

SCHÉMA DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL AEP



SITUATION DU TERRITOIRE

● CCPDA

● Arche Agglo

● VRA

● Principaux syndicats : SIEP Valloire Galaure, 
SIE de l’Herbasse, SIE de la Veaune, SIE du 
Sud Valentinois



SITUATION DU TERRITOIRE – EN QUELQUES CHIFFRES

Territoire

Population Surface
Densité 

(hab/km2)

Commune

Nbre 
d’habitants

% Km2 % Nbre %

Département 517 000 hab 100 % 6 558 Km2 100 % 79 hab/ Km2 363 100 %

Nord Drôme 295 000 hab 57 % 1 576 Km2 22 % 187 hab/ Km2 103 28 %

Royans Vercors 10 000 hab 2 % 423 km2 7 % 24 hab/ Km2 18 5 %

Diois 12 000 hab 2 % 1221 km2 19 % 10 hab/ Km2 50 14 %

Drôme Aval 47 000 hab 9 % 830 km2 13 % 57 hab/ Km2 44 12 %

Sud Drôme Rhône 130 000 hab 25 % 1291 Km2 20 % 101 hab/ Km2 77 21 %

Sud Drôme 
Baronnies

23 000 hab 5 % 1217 km2 19 % 19 hab/ Km2 73 20 %



SITUATION DU TERRITOIRE – LES BASSINS VERSANTS

Un territoire situé sur plusieurs 
bassins versants :

● BV de la Valloire
● BV de la Galaure
● BV Drôme des collines (Herbasse, 

Veaune, Bouterne, Chalon, 
Joyeuse, Savasse)

● BV de l’Isère
● BV de la Barberolle
● BV de la Véore



SITUATION DU TERRITOIRE – LES SAGE

Un territoire quasi-intégralement couvert par 
deux SAGEs : 

● SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence

● SAGE Bièvre Liers Valloire



SITUATION DU TERRITOIRE – AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Un territoire couvert par plusieurs structures 
en charge de l’aménagement du territoire :

● SCOT des Rives du Rhône
● SCOT du Grand Rovaltain



ENJEU

QUANTITATIF



SITUATION DU TERRITOIRE

● Territoire en forte tension sur la ressource en eau

● Réflexions en cours dans le cadre des SAGEs et des PGRE associés sur la 
stratégie à long terme

● 2022 : révision des autorisations de prélèvements AEP

Un territoire dynamique avec un enjeu fort de partage de la ressource en eau
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SITUATION DU TERRITOIRE

Un territoire avec des enjeux quantitatifs forts 
(objectif de réduction des prélèvements tout 
usage) 

● Bassin de la Valloire : équilibre précaire

● Bassin de la Galaure : - 40%

● Bassin de la Drôme des Collines : - 40 %

● Bassin de la Véore Barberolle : - 40 %

● Bassin versant de la Drôme : - 15 %



SITUATION DU TERRITOIRE

● Territoire en forte tension sur la ressource en eau

● Réflexions en cours dans le cadre des SAGEs et des PGRE associés sur la 
stratégie à long terme

● 2022 : révision des autorisations de prélèvements AEP

Un territoire dynamique avec un enjeu fort de partage de la ressource en eau



ENJEU QUANTITATIF 

FOCUS SAGE BDPV
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SAGE BAS DAUPHINE - PLAINE DE VALENCE
GALAURE & DRÔME DES COLLINES – RELATIONS NAPPE RIVIERE

Les débits d’étiage naturels des cours d’eau sont dégradés par les 
prélèvements aux influences différentes en fonction de leur 
localisation.

Extrait étude EVP Galaure
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SAGE BAS DAUPHINE - PLAINE DE VALENCE
GALAURE & DRÔME DES COLLINES – RELATIONS NAPPE RIVIERE

Influence d’un pompage sur le cours d’eau

Pas d’eau soutirée au CE Eau soutirée au CE Eau soutirée au CE +++
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SAGE BAS DAUPHINE - PLAINE DE VALENCE
GALAURE & DRÔME DES COLLINES – RELATIONS NAPPE RIVIERE

Le lien entre pluie efficace pour la recharge et niveau de nappe est complexe

Niveau haut année A = niveau bas année B

Claveyson - molasse

Romans - molasse

var. de la charge piézo = var. du 
débit vers le CE
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SAGE BAS DAUPHINE - PLAINE DE VALENCE
Travail en cours ou à venir 

● Constitution d’une boite à outils pour faciliter la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme avec le SAGE 

● Mise en œuvre d’actions de communication/sensibilisation aux économies 
d’eau auprès des usagers

● Exploitation des résultats de la modélisation des ressources en eau



SITUATION DU TERRITOIRE

● Territoire en forte tension sur la ressource en eau

● Réflexions en cours dans le cadre des SAGEs et des PGRE associés sur la 
stratégie à long terme

● 2022 : révision des autorisations de prélèvements AEP

Un territoire dynamique avec un enjeu fort de partage de la ressource en eau



ENJEU QUANTITATIF 

FOCUS RÉVISION DES 
AUTORISATIONS DE 

PRÉLÈVEMENTS ET URBANISME



SYNTHÈSE DES RÉVISIONS D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENTS



ENJEU QUANTITATIF

Actions prioritaires identifiées pour le territoire

● Renforcer le rôle des acteurs de l’eau potable dans l’élaboration des documents 
d’urbanisme et d’aménagement (ScoT, PLU..)

● Établir des bilans Besoins-Ressources 

● Caractériser la vulnérabilité des ressources en eau vis-à-vis du changement 
climatique

● Poursuivre les actions d’économie d’eau



ENJEU QUANTITATIF

● Territoire urbanisé en développement

● Aujourd’hui, les services d’eau ne sont pas suffisamment associés à l’élaboration des 
documents d’urbanisme

● Objectif : Mieux prendre en compte les enjeux de l’eau potable 

➢ Associer systématiquement les services d’eau aux comités de pilotage, à chaque étape d’élaboration

➢ Informer les services AEP de l’ouverture des enquêtes publiques de PLU

➢ Vigilance sur la prise en compte des enjeux « Eau » dans les dossiers d’autorisation réglementaire 

➢ Prévoir que les services AEP concernés soient systématiquement consultés pour tout projet (PPA?)

Renforcer le rôle des acteurs de l’eau potable dans l’élaboration des documents 
d’urbanisme et d’aménagement du territoire (SCOT, PLU...)



ENJEU QUANTITATIF

Établir des bilans Besoins-Ressources intégrant :
● le changement climatique
● la sécurisation de l’approvisionnement en eau potable

Périmètres Porteur Finalités Cadre de réalisation

Bassins versants SAGEs Impact des prélèvements sur les ressources et 
milieux aquatiques

Etude spécifique

Bassins de vie EPCI, SCOT Adéquation des projets d’urbanisme avec les 
ressources disponibles

Etude spécifique

Unités de distribution Services AEP Capacité des services à satisfaire les besoins Schémas directeurs –> fait ou 
en cours

Données nécessaires : 
● Production des ressources
● Volumes prélevés
● Consommations d’eau potable
● Impacts du changement climatique : méthode et hypothèses communes à définir
● Possibilité de sécurisation →  connaissance partagée des ressources



ENJEU QUANTITATIF

Caractériser la vulnérabilité des ressources pour l’eau potable vis-à-vis du changement 
climatique

● Quelle échelle de travail ? Quelle complémentarité entre les différents acteurs ?

● Quelles données ?

● Quelles attentes du territoire ?

● Existant : Etude climatique sur le territoire de VRA



SITUATION DU TERRITOIRE

Poursuivre les actions d’économie d’eau

● S’appuyer sur les résultats des études bilan besoins-ressources pour convaincre de la 
nécessité de réduire les prélèvements

● Poursuivre les efforts pour maintenir les performances des réseaux, déjà élevées, voire les 
améliorer

● Engager des démarches de sensibilisation auprès des différents usagers 



ENJEU

QUALITATIF



SITUATION DU TERRITOIRE

Une qualité de l’eau globalement bonne voire très bonne mais qui nécessite 
une vigilance permanente

● Nombre de captages : 83

● 3 captages sans DUP (1 en cours) 

● Pollutions bactériologiques : quelques services 
avec des contaminations ponctuelles



SITUATION DU TERRITOIRE

Une qualité de l’eau globalement bonne voire très bonne mais qui nécessite 
une vigilance permanente

● Enjeu nitrate : taux de nitrates 
compris entre 25 et 40 mg/l sur 
certains secteurs (en jaune), pas de 
non-conformité,

● Enjeu pesticide : présence avec 
quelques non-conformités sur l’eau 
distribuée (en rouge)

→ vulnérabilité des ressources

→ vigilance et mesures de protection



SITUATION DU TERRITOIRE

Un territoire concerné par de nombreux captages « prioritaires »

● 12 captages prioritaires (sur 22)

● Aires d’alimentation des captages : 
● 429 km² 
● Environ 1000 exploitations agricoles concernées

● Des animateurs « Protection de la ressource » pour 
tous les captages prioritaires



ENJEU QUALITATIF

● Concentrer les efforts sur les services qui présentent des enjeux importants

→ captages prioritaires

● Renforcer le rôle des services d’eau au sein des démarches de protection des ressources 
en eau

● Anticiper et s’adapter aux évolutions réglementaires concernant la qualité de l’eau potable 
distribuée

● Sécuriser et pérenniser le financement des démarches de protection des ressources 

● Généraliser la démarche Bassin d’Alimentation du Captage pour protéger les ressources

Actions prioritaires identifiées pour le territoire



ENJEU QUALITATIF

Renforcer le rôle des services d’eau au sein des démarches de protection des ressources en eau

● « Le service qui assure tout ou partie du prélèvement peut contribuer à la gestion et à la préservation de la ressource  » 
 - Loi Engagement et proximité - article 116 et 118  

● Élabore un plan d'action visant à contribuer au maintien ou à l'amélioration de la qualité de la ressource, Mise en 
œuvre et suivi du plan  - Décret 2020-1762 relatif à la contribution à la gestion et à la préservation de la ressource en eau 

➢ 1°Sensibiliser, informer et mobiliser les acteurs du territoire [...] et les accompagner dans la mise en œuvre d'actions 
contribuant à cet objectif

➢ 2° Réaliser toute étude nécessaire pour mettre en œuvre, compléter ou actualiser le plan d'action

➢ 3° Suivre la qualité de la ressource en eau

➢ 4° Soutenir et favoriser la transition agro-écologique

➢ 5° Assurer la maîtrise foncière pour la mise en œuvre d'actions destinées à protéger ou restaurer la ressource en eau

➢ 6° Mettre en place des aménagements limitant le transfert de pollutions vers la ressource en eau  

● Institution du droit de préemption sur les aires d’alimentation – Art. L218-1 à L218-2 du CU et décret n°2022-1223 du 10 
septembre 2022 



ENJEU QUALITATIF

Anticiper et s’adapter aux évolutions réglementaires concernant la qualité de l’eau potable 
distribuée

● Evolution limites qualités : S-Métholachlore et le Esa-métholachlore (classé non pertinent le 
30/09/2022)

● PFAS : les perfluoroalkylées

● Identifier les captages concernés, planifier les actions préventives et curatives le cas échéant



ENJEU

GESTION PATRIMONIALE



SITUATION DU TERRITOIRE

Le patrimoine Eau Potable en quelques chiffres

Données 
départementales

(Extrapolation)

Secteur Nord Drôme
(données partielles)

Pourcentage

Nombre d’unités de distribution 427 58 14 %

Linéaire de réseaux AEP en km (SIE Veaune, SIEP Valloire 
Galaure, SIE Herbasse, VRA)

10 000 3 700 37%

Captages 533 83 16 %



SITUATION DU TERRITOIRE

Performance et actions en cours

● Fuites sur les réseaux :  indicateurs de performance globalement satisfaisants

 → marge faible de réduction des prélèvements

● Politique de gestion patrimoniale :

➢ Connaissance patrimoniale : tous les services ont un ICGP au-dessus de 60 points et un SIG

➢ Renouvellement des ouvrages et des réseaux selon les besoins et la priorisation de chaque service



ENJEU DE GESTION PATRIMONIALE

● Poursuivre l’amélioration de la connaissance patrimoniale au travers de la systématisation 
des schémas directeurs AEP (< 10 ans)

● Quantifier les besoins en investissements nouveaux en lien avec les enjeux de 
développement des territoires

● Prioriser les investissements selon les enjeux de chaque territoire : gestion patrimoniale, 
sécurisation de l’approvisionnement, respect des normes sanitaires, etc.

● Poursuivre le rattrapage structurel en milieu rural pour mettre à niveau et moderniser les infrastructures

Actions prioritaires identifiées pour le territoire



ENJEU DE GESTION PATRIMONIALE

Sur un territoire en forte croissance, les investissements nouveaux à réaliser sont nombreux 
pour répondre :

➢ aux besoins des nouveaux usagers, 

➢ à l’évolution des exigences des usagers, 

➢ à l’évolution des exigences réglementaires,

➢ aux enjeux de préservation des ressources en eau 

➢ aux enjeux liés au changement climatique.

Quantifier les besoins en investissements nouveaux en lien avec les enjeux de développement 
du territoire 



ENJEU

EQUILIBRE FINANCIER



SITUATION DU TERRITOIRE

Des budgets équilibrés avec les ventes d’eau

● Prix de l’eau entre 1,27 et 2,42 € / m3 (moyenne nationale de 2,11€/m3 en 2020)

● Des recettes très majoritairement liées aux ventes d’eau (et donc à la consommation)

● Des budgets équilibrés (obligation réglementaire d’un budget spécifique)

● Difficultés d’accès aux financements extérieurs (Agence de l’eau, Département, État)



ENJEU D’EQUILIBRE FINANCIER

● Adapter la politique tarifaire pour répondre à l’ensemble des enjeux (économie d’eau, 
gestion patrimoniale, acceptabilité sociale, équilibre financier...)

● Améliorer les capacités d’autofinancement des services (tarification, comptabilité, volumes vendus…), tout en 
conservant un prix de l’eau abordable et en encourageant les économies d’eau

● Adapter les outils de péréquation des financeurs (Agence, Département, Etat) aux besoins spécifiques de chaque 
territoire et notamment les plus ruraux

Actions prioritaires identifiées pour le territoire



ENJEU D’EQUILIBRE FINANCIER

La réflexion intègre les éléments suivants :

● Territoire en forte croissance ce qui impliquera des investissements

● Des investissements à réaliser pour répondre aux enjeux quantitatifs

● Poursuivre les investissements nécessaires au maintien de la qualité de l’eau

● Anticiper les besoins en renouvellement et plus globalement à la gestion patrimoniale

● Prendre en compte les enjeux de réduction des prélèvements sur l’équilibre financier 
des services

Adapter la politique tarifaire pour répondre à l’ensemble des enjeux (économie d’eau, gestion 
patrimoniale, acceptabilité sociale, équilibre financier)



ENJEU

GOUVERNANCE



SITUATION DU TERRITOIRE

Des services d’eau déjà très structurés

Des services d’eau déjà très structurés :

● 2 communautés d’agglomération qui ont pris 
la compétence AEP depuis le 1er janvier 2020

● 4 syndicats sur 2 EPCI ou plus

● 1 syndicat inclus en totalité sur le périmètre 
d’une communauté de communes

● 5 communes en gestion communale



SITUATION DU TERRITOIRE – LE GRAND CYCLE DE L’EAU

Un territoire couvert par plusieurs 
acteurs du grand cycle de l’eau :

● CC Porte de Drôme Ardèche
● Arche Agglo 
● Valence Romans Agglo
● SI Aménagement du Bassin de 

l’Herbasse (SIABH)
● Projet EPTB Isère



ENJEU DE GOUVERNANCE

● Renforcer la synergie entre les acteurs du petit et du grand cycle de l’eau

● Poursuivre les réflexions sur la gouvernance des services d’eau potable, pour anticiper l’échéance de 2026 relative au 
transfert de la compétence au niveau intercommunal

Actions prioritaires identifiées pour le territoire



ENJEU DE GOUVERNANCE

● Associer systématiquement les services AEP à l’élaboration des démarches de préservation de la 
ressource en eau

Renforcer la synergie entre les acteurs du petit et du grand cycle de l’eau



SYNTHÈSE 

ACTIONS PRIORITAIRES



SYNTHÈSE DES ACTIONS

Enjeux Actions

Renforcer le rôle des acteurs de l’eau potable dans l’élaboration des documents d’urbanisme et 
d’aménagement (ScoT, PLU..)

Quantitatif Etablir des bilans Besoins-Ressources 

Caractériser la vulnérabilité des ressources en eau vis-à-vis du changement climatique

Poursuivre les actions d’économie d’eau

Qualitatif Concentrer les efforts sur les services qui présentent des enjeux importants

Renforcer le rôle des services d’eau au sein des démarches de protection des ressources en eau

Anticiper et s’adapter aux évolutions réglementaires concernant la qualité de l’eau potable distribuée

Gestion 
Patrimoniale

Poursuivre l’amélioration de la connaissance patrimoniale au travers des schémas directeurs AEP (< à 10 
ans)

Quantifier les besoins en investissements nouveaux en lien avec les enjeux de développement des 
territoires

Prioriser les investissements selon les enjeux de chaque territoire : gestion patrimoniale, sécurisation de 
l’approvisionnement, respect des normes sanitaires, etc.

Equilibre financier Adapter la politique tarifaire pour répondre à l’ensemble des enjeux (économie d’eau, gestion patrimoniale, 
acceptabilité sociale, équilibre financier...)

Gouvernance Renforcer la synergie entre les acteurs du petit et du grand cycle de l’eau



LES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE



RESSOURCES DOCUMENTAIRES
Rapports intermédiaire et final, fiches actions disponibles sur le site des Collectivités :

https://collectivites.ladrome.fr/assistance-technique-la-drome/eau-potable-et-assainissement/

Webinaire :
https://collectivites.ladrome.fr/1-heure-pour-connaitre-les-orientations-du-schema-directeur-dalimentation-en-eau-potable/

https://collectivites.ladrome.fr/assistance-technique-la-drome/eau-potable-et-assainissement/
https://collectivites.ladrome.fr/1-heure-pour-connaitre-les-orientations-du-schema-directeur-dalimentation-en-eau-potable/


RESSOURCES DOCUMENTAIRES
Les fiches actions

https://collectivites.ladrome.fr/assistance-technique-la-drome/eau-potable-et-assainissement/

https://collectivites.ladrome.fr/assistance-technique-la-drome/eau-potable-et-assainissement/


DISCUSSION OUVERTE
POUR UNE MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLE 

➢ RECUEIL DES RÉACTIONS ET DES ATTENTES 

➢ SUJETS LES PLUS IMPORTANTS

➢ PORTEURS D’ACTIONS

➢ BESOIN D’ACCOMPAGNEMENT, DE FINANCEMENTS



ladrome.fr
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